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PROPOSITIONS DE NOUVEAUX TRAVAUX 

Introduction 

1. Le présent document récapitule les propositions de nouveaux travaux soumises à la Commission du 
Codex Alimentarius, pour approbation à sa 49e session, par les organes subsidiaires qui se sont réunis entre 
octobre 2025 et mai 2026 (tableau 1), ainsi que trois propositions de nouveaux travaux soumises par les 
membres depuis la 48e session de la Commission (tableau 2). Les propositions de nouveaux travaux sont 
présentées sous cette forme récapitulative pour en donner à la Commission une vue d’ensemble facilitant leur 
examen. 

2. On trouvera ici toutes les propositions de nouveaux travaux, qui sont disponibles en anglais, en espagnol et 
en français. 

Propositions de nouveaux travaux soumises par des organes subsidiaires actifs en vue de leur 
approbation par la Commission à sa 49e session 

3. Le tableau 1 récapitule toutes les propositions de nouveaux travaux soumises par les organes subsidiaires 
actifs du Codex entre octobre 2025 et mai 2026, et indique toutes les références nécessaires, notamment où 
trouver les documents de projet.  

4. Les six propositions de nouveaux travaux soumises par les organes subsidiaires du Codex en vue de leur 
examen par la Commission, à sa 49e session, comprennent des propositions de nouvelles dispositions 
relatives aux additifs alimentaires, trois révisions d’une norme relative à un produit et deux listes de substances 
et de médicaments vétérinaires à évaluer en priorité par les comités d’experts compétents. 

Propositions de nouveaux travaux qui ne relèvent pas d’un organe subsidiaire en activité 

5. Le tableau 2 présente trois propositions de nouveaux travaux soumises directement au secrétariat du Codex 
car elles ne relèvent pas du mandat d’un organe subsidiaire actif du Codex.  

A. Proposition relative à l’élaboration d’une norme sur les noix de cajou 

6. Lors de la 48e session de la Commission (2025), au titre du point de l’ordre du jour intitulé «Autres questions», 
l’Inde a présenté une proposition de nouveaux travaux, comprenant un document de projet, relative à 
l’élaboration d’une norme sur les noix de cajou1 . Il a été souligné que les nouveaux travaux avaient été 
approuvés par la Commission, à sa 44e session (2021), et avaient reçu le soutien de comités de coordination, 
mais que les travaux avaient pris du retard car le Comité du Codex sur les fruits et légumes transformés 
(CCPFV) avait été suspendu sine die par la Commission, à sa 43e session (2020). 

7. La Commission, à sa 48e session, a noté que ce domaine de travail suscitait toujours un intérêt et a indiqué 
que, compte tenu de la désignation récente du nouveau pays hôte du CCPFV, de la période de transition 
nécessaire et du fait que le mandat de ce Comité serait encore examiné à la 49e session, il serait prématuré 
de décider de changer le statut du Comité à la 48e session de la Commission. 

8. La Commission, à sa 48e session, a recommandé qu’une lettre circulaire soit diffusée afin de recueillir les 
observations des membres et des observateurs pour faciliter l’examen de la proposition de nouveaux travaux 
par le Comité exécutif à sa 90e session et par la Commission à sa 49e session. 

                                                
1 CAC48/CRD23. 

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/cac/new-work-proposals/fr/
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9. La lettre circulaire CL 2026/23-CAC a été publiée en février 2026 afin de solliciter les observations des 
membres et des observateurs au sujet de la proposition visant l’élaboration d’une norme Codex sur les noix 
de cajou. Elle comprenait, en annexe, le document de projet relatif à ces nouveaux travaux proposés.  

10. Les observations reçues en réponse à la lettre CL 2026/23-CAC sont rassemblées dans le document 
CX/CAC 26/49/12 Add.1.  

B. Proposition d’élaboration d’une norme de groupe sur les farines de racines et de tubercules 

11. Lors de la 48e session de la Commission, au titre du point de l’ordre du jour intitulé «Autres questions», le 
Nigéria a présenté trois propositions de nouveaux travaux relatives à l’élaboration de normes sur la farine de 
manioc de haute qualité, la farine de patate douce et la farine d’igname2. 

12. La Commission a noté que ce domaine de travail suscitait un vif intérêt, mais que les propositions n’avaient 
pas fait l’objet d’un examen, ni d’un examen critique. Il a également été noté qu’il était nécessaire de définir le 
lien entre la Norme sur la farine comestible de manioc (CXS 176-1989) et les normes proposées, que le Comité 
exécutif recommandait une approche horizontale des normes relatives à des produits, et qu’il convenait 
d’examiner plus avant un éventuel regroupement de ces farines. 

13. La Commission, à sa 48e session, a recommandé que le Nigéria, en collaboration avec les membres 
intéressés, examine et mette à jour la proposition de nouveaux travaux. 

14. À la suite de la 48e session de la Commission, le Nigéria a élaboré un document de travail et un document de 
projet relatifs à l’élaboration d’une norme de groupe sur les farines de racines et de tubercules. La lettre 
circulaire CL 2026/26-CAC a été publiée en mai 2026, conformément à la recommandation formulée par la 
Commission à sa 48e session, afin de solliciter les observations des membres et des observateurs en vue de 
faciliter l’examen de la proposition de nouveaux travaux par le Comité exécutif à sa 90e session et la 
Commission à sa 49e session. Le document de travail et le document de projet figurent respectivement aux 
annexes I et II de la lettre circulaire CL 2026/26-CAC. 

15. Les observations reçues en réponse à la lettre circulaire CL 2026/26-CAC sont rassemblées dans le document 
CX/CAC 26/49/12 Add.2.  

C. Proposition d’élaboration de principes pour l’analyse des risques liés aux nouvelles sources 
d’aliments et aux nouveaux systèmes de production d’aliments 

16. L’Union européenne (UE) a soumis au secrétariat du Codex, en 2025, une proposition de nouveaux travaux 
relative à l’élaboration de principes pour l’analyse des risques liés aux nouvelles sources d’aliments et aux 
nouveaux systèmes de production d’aliments (NSA-NSP), en vue de son examen par le Comité exécutif, à 
sa 89e session, et par la Commission, à sa 48e session, notant qu’il n’y avait aucun organe subsidiaire actif du 
Codex auquel la proposition de nouveaux travaux pourrait être envoyée pour un examen plus approfondi3. 

17. Le Comité exécutif, à sa 89e session, avait recommandé de solliciter des observations d’ordre général sur la 
proposition de nouveaux travaux et de réviser cette dernière sur la base des observations reçues, après quoi 
une lettre circulaire pourrait être envoyée pour solliciter des contributions au sujet des besoins et des lacunes, 
afin de faciliter l’examen plus approfondi de la proposition de nouveaux travaux. 

18. La Commission, à sa 48e session: 

i. a noté l’intérêt que suscitaient les NSA-NSP et a souligné qu’il fallait revoir la proposition de nouveaux 
travaux et en poursuivre l’élaboration, en particulier en ce qui concerne le champ d’application et la 
définition des NSA-NSP; 

ii. a noté qu’il fallait conduire une analyse des lacunes et solliciter auprès des membres des informations 
sur leur expérience afin de définir clairement les lacunes de l’analyse des risques associés aux 
NSA‑NSP et d’éviter les redondances et les incohérences; 

iii. a demandé à l’UE de réviser la proposition de nouveaux travaux en prenant en considération les 
observations formulées par le Comité exécutif, à sa 89e session, et la Commission, à sa 48e session; 

iv. dans la logique de l’approche inclusive, a demandé au secrétariat du Codex de publier, une fois reçue 
la version révisée de la proposition de nouveaux travaux, une lettre circulaire invitant les membres et 
les observateurs à formuler des observations afin de faciliter le nouvel examen de la proposition de 
nouveaux travaux; 

v. a souligné que le nouvel examen de la proposition de nouveaux travaux ne devait pas retarder 
l’examen d’autres travaux sur les NSA‑NSP au sein des organes subsidiaires. 

                                                
2 CAC48/CRD22. 
3 CX/CAC 25/48/10, annexe II. 
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19. À la suite de la 48e session de la Commission, l’UE a révisé le document de travail comprenant l’analyse des 
lacunes et le document de projet sur l’élaboration de principes pour l’analyse des risques associés aux 
NSA-NSP. La lettre circulaire CL 2026/44-CAC a été publiée en mai 2026 afin de recueillir les observations 
des membres et des observateurs et ainsi de faciliter l’examen de la proposition de nouveaux travaux par le 
Comité exécutif, à sa 90e session, et la Commission, à sa 49e session. Le document de travail et le document 
de projet figurent respectivement aux annexes I et II de la lettre circulaire CL 2026/44-CAC. 

20. Les observations reçues en réponse à la lettre circulaire CL 2026/44-CAC sont rassemblées dans le document 
CX/CAC 26/49/12 Add.3.  

RECOMMANDATIONS 

21. La Commission, à sa 49e session, est invitée à:  

i. examiner ces propositions de nouveaux travaux à la lumière du Plan stratégique du Codex pour 
2026‑2031, ainsi que des Critères régissant l’établissement des priorités des travaux (section 2.3) et 
des Critères régissant la création d’organes subsidiaires de la Commission du Codex Alimentarius 
(section 2.2) énoncés dans le Manuel de procédure du Codex;  

ii. décider, dans chaque cas et en tenant compte, si nécessaire, des résultats de l’examen critique 
effectué par le Comité exécutif à sa 90e session, s’il convient ou non de procéder aux nouveaux 
travaux proposés et à quel organe subsidiaire ou autre il appartient de mener ces travaux.  

 

Tableau 1: Propositions de nouveaux travaux ou de révision d’une norme émanant d’organes 
subsidiaires actifs4 

Remarque: Ces propositions de nouveaux travaux sont publiées en anglais, en espagnol et en français sur 
cette page.  

Comité/ 
Auteur de la 
proposition 

Proposition de nouveaux travaux Référence et document de projet 

Comité sur 
les graisses 
et les huiles 
(CCFO), 29e 
session 

Révision de la Norme sur les huiles végétales 
portant un nom spécifique (CXS 210-1999) afin d’y 
ajouter le beurre de karité 

REP26/FO, paragraphe 144, 
alinéa i, et annexe V 

CCFO, 
29e session 

Révision de la Norme sur les huiles végétales 
portant un nom spécifique (CXS 210-1999) afin d’y 
ajuster la teneur en acide stéarique pour les huiles 
de graines de tournesol à forte teneur en acide 
oléique 

REP26/FO, paragraphe 159, 
alinéa i, et annexe VI 

CCFO, 
29e session 

Révision de la Norme sur les huiles végétales 
portant un nom spécifique (CXS 210-1999) afin d’y 
inclure l’huile de pulpe d’argousier et l’huile de 
pépins d’argousier 

REP26/FO, paragraphe 169, 
alinéa i, et annexe VII 

Comité sur 
les résidus 
de 
médicaments 
vétérinaires 
dans les 
aliments 
(CCRVDF), 
28e session 

Liste des médicaments vétérinaires devant être 
approuvés en priorité par la Commission, à sa 
49e session 

REP26/RVDF28, paragraphe 170, 
alinéa i, et appendice VIII 
(parties I, IV et V) 

                                                
4 Aucune proposition de nouveaux travaux n’a été soumise au Comité du Codex sur les épices et les herbes culinaires (à 
sa 8e session), au Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire (à sa 55e session), au Comité du Codex sur les méthodes 
d’analyse et d’échantillonnage (à sa 45e session), au Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche (à sa 
37e session) et au Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires (à sa 49e session). 

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/cac/new-work-proposals/fr/
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/cac/new-work-proposals/fr/
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Comité/ 
Auteur de la 
proposition 

Proposition de nouveaux travaux Référence et document de projet 

Comité sur 
les additifs 
alimentaires 
(CCFA), 
56e session 

Liste des substances prioritaires proposées pour 
évaluation par le Comité mixte FAO/OMS d’experts 
des additifs alimentaires (JECFA) 

REP26/FA, paragraphe 146, 
alinéa i, et appendice XI 

CCFA, 
56e session 

Nouvel avant-projet de dispositions de la Norme 
générale sur les additifs alimentaires (NGAA) 
relatives aux additifs alimentaires 

REP26/FA, paragraphe 120, 
alinéa iv, et appendice IX 

 

Tableau 2: Propositions de nouveaux travaux ou de révision d’une norme soumises par des membres 

Comité/ 
Auteur de la 
proposition 

Proposition de nouveaux travaux 
Référence et document de 
projet 

Inde Norme sur les noix de cajou CL 2026/23-CAC, appendice 

Nigéria 
Norme de groupe sur les farines de racines et de 
tubercules 

CL 2026/26-CAC, appendice II 

UE 
Principes pour l’analyse des risques liés aux 
nouvelles sources d’aliments et aux nouveaux 
systèmes de production d’aliments 

CL 2026/44-CAC, appendice II 
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